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fixation des tarifs hebergement et du
LED^PARTEMENT <•„ „<_;,. _,_ti".\ '."'j^TJ~j7^^~." .-~I'^;"C'A''I'»I.'J:^T».^ ~^L^ »^^;.

forfait global « d6peudance » rclatif a Ph6bergement temporaire
pour 1'annee 2026

EHPAD Saint-Benoit

27 rue du Laurier
P81esocial 73000 Chambcry

DIRECTION PERSONNES AOEES-PERSONNES HANDICAPEES

?Finess: 730783917

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notanunent articles L.232-8 a
L.232-11 (allocation personnalis^e d'autonomie en etablissement), L,313-12 A L.313-23
(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs
notamment aux dispositions fmancieres et au conteiitieux;

VU Le code de 1 action sociale et des families - partie r6glementaire — notamment articles
R.314-1 aR,314-2etR.351-laR.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatifaux principes generaux de la tarification,
au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjournaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le contrat plui-iannuel d'objectifs et de moyens signe Ie 2 janvier 2020 avec Ie Conseil
departemental de la Savoie et 1'Ageuce Regionale de Sante ;

VU Le decret n°2024-1270 du 31 decembre 2024 relatif aux tarifs afferents ^ 1'hebergement dans

les etablissements pour personnes agees d6pendantes totalement ou majoritairement habilites
au titre de 1'aide sociale a 1'hebergement

VU Le ddcret n°2025-168 du 20 fevrier 2025 relatifau fmancement des etablissements pailicipant
a 1'experimentation prevue par Particle 79 de la loi no 2023-1250 du 26 decembre 2023 de
fmancement de la securite sociale pour 2024 ;

VU La deliberation du Conseil d6partemental en date du 12 decembre 2025 (Budget primitif2026
du D^partement) ;

SUR Proposition de monsieur 1c Directeur general des services d^partementaux du Conseil
departemental de la Savoie et madame la Directnce generale adjointe du Pole social du
Departement;
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ARRETE

Article 1 - La capacite « hebergement » de 1'EHPAD Saint Benolt est de 84 lits, dont 2 lits
d'hebergement temporaire.

Article 2 - Tarification 2026 :

HEBERGEMENT PERMANENT

Hebergement permanent

Chambre « unit6 classique »

Chambre « unite vie proteg6e »

Tarifs
joumaliers et

forfait

87,11 €

89,36 €

Observations

Tarif applicable (*) a compter du ler mars et
jusqu'^ publication d'un nouvel arret6

(*) Le tarifhebergement moyen 2026 de I'^tablissement, base de calculpour I'application des tarifs
differences, est quant a lui de 86,95 € pour une chambre « unite classique » et 89,35 € pour une
chambre « unite de vieprotegee ».

Le prix ^ fach.u-er aux residents en h6bergement permanent doit done correspondre au cumul du tarif
applicable hebergement permanent et de la participation joumali^re forfaitaire d6fmie par 1'ARS.

HEBERGEMENT TEMPORAIRE

Hebergement temporaire

Chambre « unit6 classique »

Chambre « unit6 vie prot6g6e »

Tarifs « d6pendance » relatifs a
1'hebergement temporaire

GIR 1-2
GIR 3-4
GIR 5-6

Tarifs
joumaliers et

forfait

87,11€

89,36 €

24,08 €
15,29 €
6,49 €

Observations

Tarif applicable (*) a compter du ler mars et
jusqu'^ publication d'un nouvel arr§t6

A compter du ler mars etjusqu'^ publication d'un
nouvel arrete

Forfait « dependance » relatif^.
l'h6bergement temporaire 7 218,75 €

Verse en une seule fois et jusqu'^ publication
d'un nouvel arrete.

Le prix a facturer aux residents en h^bergement temporaire doit doij
tarifh6bergement temporaire et du tarif« d6pendance » en GIR 5-6.



Article 3 - Le present an-ete peut faire 1'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal
administratif de Lyon competent en matiere de tarification sanitaire et sociale, dans un d61ai de deux
mois suivant sa notification ou sa publication, par toute personne physique ou morale interessde,
conform&nent aux articles R.779-11 a R.779-12 du Code de justice administrative, L.351-1 a
L.351-8 du Code de 1'action sociale et des families et R.421-1 du Code de justice admmistrative, Ce
recours peut etre effectue par voie postale sis 184 rue Duguesclin, 69 433 Lyon Cedex 03, ou de
mani6re d6mat6dalisee via Tel^recom-s (https://www.telerecours.fr/).

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice
generate adjointe du Pole social et Madame la Directrice d'6tablissement sont charges, chacun en ce
qui Ie conceme, de 1 execution de cet arrete qiii sera :

- publie sur Ie site internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans les Mairies et les etablissements de chaque commune concernee,

- affiche par Ie Prefet pour les USLD.

CHAMBERY,le 23W^

Le Preside^ ,_ ^ , .
~P'6ur Ie President
,a Vice"pr6sidente

d616guee

Corine WOLFF

h< l'^ 'M

'-S^SK.^',a^>"^DOPai'tem""tal,
l-'ar d'Ji'cyffioi'i, ' ••—•-"-"•.

IsaLc'Je ROEEMT
Secretaire generaTe
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